Saint-Nolff - STN 56


Église de Saint-Nolff

Statut de protection : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope du 27 mai 1992, ZNIEFF de type 1

Commune : Saint-Nolff

Propriété : Commune

Convention : l'arrêté de biotope stipule que Bretagne Vivante effectue les suivis

Plan de gestion : aucun

Description : Combles et clocher de l’église de Saint-Nolff

Intérêt patrimonial : 1 espèce classée en annexe II de la Directive Habitat Faune/Flore

Faune : Site abritant depuis 1988 au moins, une colonie de mise-bas de Grands murins (Myotis myotis)

Conservateur : A pourvoir

Suivi réalisé par : Olivier Farcy

SUIVI NATURALISTE

Suivi de la mise-bas

Comme c'est la tendance ces dernières années la mise-bas a été précoce cette année à Saint-Nolff et plus généralement pour le grand murin au regard des dates enregistrées pour les autres espèces de chauve-souris en Bretagne. 

Le 22 juin, 112 individus sont comptabilisés en sortie de gîte soit une hausse de 23 individus par rapport à l'année précédente. A l'inverse le nombre de couples mères/jeunes est en très légère baisse avec 65 couples contre 70 en 2009.

Ces chiffres indiquent donc une colonie encore stable et gageons que l'augmentation des adultes ne soit pas le seul fait d'échanges avec d'autres nurseries mais un signe montrant un meilleur taux de survie des jeunes et des adultes.
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1 – conservateur, conservateur « bis », bénévole « ponctuel »…
2 – travail de gestion et de suivis (fauche, pose de panneau, taille, comptages…)
3 – accueil de groupes, d’individus, d’élus…
4 – rédaction de rapports annuels, courriers, réunion, contacts téléphoniques/mail avec élus, propriétaires, etc.
5 – tout autre activité…
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